
RESIDE ETUDES APPARTHOTELS

M. Phil ippe GRAs
30, rue de Ia croix
92OOO NANTERRE

Paris, le 23 Septembre 2021

(Covid-'19 - Messaqe aux Propriétaires lnvestisseurs en Résidences Hôtelières)

Résidence : PRS07 Paris Gare de Lyon
Référence contrat : PRSoTGRAS PHI

Chers Prooriétaires -lnvestisseurs.

Nous revenons vers vous dans le cadre de la concil iation de la société REA, qui comme vous
Ie savez a été reconduite par le Président du tribunal de commerce de Paris pour une durée
de 3 mois, jusqu'au 11 décembre 2021, et nous souhaitons mettre à profit cette nouvelle

--lèiiôde pè'ù ià méilôre r de manjère slgnificàtùe la prôpoaiïôn concèi'nmt Eièglèment dèv-s
loyers des années 2020 et 2021.
< Pour mémoire, dons notre courrier du 76 octobrc 2020, nous vous proposiont en roison de
la crise sanitoire imprévisible que nous subissions, de vous poyet vos loyers dans les conditions
survontes I

- Pou l'qnnée 2020, 40 % du loyer annuel controctuel
Pour l'onnée 2021,40 % du loyer dnnuel controctuel ossotti d'un complément de loyer
de 33 % appliqué sur l'écort positif des recettes d'hébergement de votrc résidence en
2o2o et 2021; ce complément de loyer étdnt colculé oprès lo clôture comptoble du
31112/2021.

A ce jour plus de 53 % d'entre vous ont accepté cette offre et nous les remercions vivement
de la confiance qu'i ls ont bien voulu nous témoigner. c'est en grande partie 8râce à cette
adhésion oue nous sommes actuellement en mesure de revenir vers vous avec une
propos:tion financière substantiellement améliorée-

Cette confiance que nous ont témoignée une majorité des Propriétaires-lnvestisseurs, qui
s'ajoute à une reprise tangible de l 'activité économique et des perspectives sanitaires plus
favorables, nous permet aujourd'hui de vous proposer une amélioration très sensible de la
Drooosition financière contenue dans notre courrier du 16 octobre 2020.
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Dans le cadre de cette nouvelle oroDosition, nous nous engâgeons à vous verser 70 % de
votre lover annuel des années 2020 et 2021,

ce versement sera effectué de la façon suivante :
. 40 % aux échéances habituelles, avec rattrapage pour tous ceux qui n'ont pas perçu

cette somme jusqu'à présent, et qui adhéreront à cette nouvelle proposition,
. 30 % selon l'échéanc-rer suivant :

> 5 % par an pour les années 2022 à 2026 (période de remboursement du prêt
garânLi par l 'étâr consenti à REA),

> 25 % oar an Dour les ar,nées 2027 à 2029

A cet effet, vous trouverez ci-joint une lettre-avenant, reprenant dans le détail cette nouvelle
proposition que nous vous demandons de bien vouloir nous retourner signé, avec la mentjon
( bon pour accord ù (au moyen de I'enveloppe pÉ-olfranchie ci-jointe) si vous souhaitez y
âdhérer.

Cette nouvelle proposition, qui s'adresse à tous les propriétaires, nécessite de recueil l ir
l'adhésion d'une large majorité. Pour cela, sa mise en place définitive est liée à l'adhésion
des deuxtiers des Propriétaires-lnvestisseurs.

ear ail leurs, dans un souci d'apaisement et conformément au courrier que vous ont fait
parvenir les concil iateurs du Cabinet ABITBOL-ROUSSELET, nous vous confirmons que pour
ceux des Propriétaires-lnvestisseurs qui n'avaient pas donné leur accord à notre offre du 16
octobre 2020, nous rêprenons le paiement des loyers, à hauteur de 40 % du loyer
contractuel, et ce, pendant toute la période de conciliation et donc rétroactivement à part:r
du 11 mai 2021 ; le règlement du râppel interviendra au plus tard le 15 odobre prochain.

Pour ce qui concerne les loyers de l 'année de 2022, nous reviendrons vers vous/ lorsque nous
aurons une vision plus précise de la reprise du secteur d'activité des Appart'hôtels urbains et
au regard des résultats d'exploitation de l 'année 2021 et du démarrage de l 'année 2022.

Notre service Relations Propriétaires se tient à votre disposition pour vous apporter toùtes les
informations complémentaires nécessaires; vous pouvez le contacter via l 'adresse mail
su ivante :

Nous prions de croire, chers Propriétaires 'nvestisseurs, en l 'assurance de toute notre
considération.

Directeu r Général Adjoint
Groupe Réside Etudes

relations.oroprietairesreside-etudes.fr

Robert Vergès

référence courrier : 16135 212



nÉsIoe Éru or.S APPARTHOTELS

( LETTRE-AVENANT AU BAIL EN COURS D
M. Phil ioPe GRAs

Résidence : PRS07 Paris Garede Lvon
Référênce contrat : PRSoTGRAS PHI

PREAMBULE:

ll est rappelé que la société RESIDE ETUDES APPARTHOTELS (ci-après désignée ( REA ))) fait
l 'objet d'une procédure de concil iatjon en application des articles 1611-4 et suivants du Code
de commerce depuis le mois de m4i2021.
Cette procédure a été ouveTte consécutivement à de grandes difficultés rencontrées par REA
depuis le déclenchement de la crise sanitaire du CoVID-19, que les Parties déclarent bien
connaître et se dispensent de rappèler aux présentes.

Dans ce cadre, et sous l 'égide du concil iateur désigné par le Tribunal de commerce de Pâris,
plusieurs échanges ont eu l ieu avec les propriétaires et/ou leur conseil. Dans un soucj
d'améliorer la proposition pour I 'ensemble des propriétaires, REA vous propose dans le cadre
de cette concil iation, un nouvel avenant à savoir:

ARTICLE 1 : LOYER CONTRACTUEL 2020-2021 ET MODALITES DE PAIEMENT

Compte tenu des;mpacts négatifs de la crise sanitaire du covid-1g sur l 'exploitation des
résidences urbaines de tourisme dont nous assurons l 'exploitation et pour répartir de façon
équitable les impacts de celle-ci, nous sommes dans l 'obligation de vous proposer un
ajustement du paiement de vos loyers, pour les années 2O2O-2O27, selon les modalités
su tvantes :

Au titre de l'année 2020, 70 % de votre loyer contractuel :

- 40 % de votre loyer hors taxes payé comptant décomposé comme suit :
o 25 % de votre loyer, déjà versé au l"rtrimestre 2020,
o 15 % de votre loyer, versé sous 15tours, à réception du présent avenant signé

par vos solns.

- 30 % de votre loyer versé à chaque échéance trimestrielle et selon l'échéancier
suivant:

o 5 % Dar ân durant les années 2022 à 2026,
o 25 % par an durant les années 2027 à 2029.
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Au titre de f'année 2O27,70oÂ de vo!r''eloyer contractuel :

- 40 % de votre loyer hors taxes payé comptant décomposé comme suit .

o un versement, pour la période de concil iation soit du 1,I/O5/2O21 au
30/09/2027, au plus tard le 1,5/70/202I et du O7/1O/2O27 au 7UI2|2O2I au
plusta.d au jL/12/2021

o un versement pour la période hors conciliation, à réception du présent
avenânt signé.

- 30 % de votre loyer versé à chaque échéance ttimestrielle et selon féchéancier
suivant:

o 5 % par an durant les années 2022 à 2026,
o 25 % pâr an durant les années 2027 à 2029.

ARTICLE 2 : CONDITION SUSPENSIVE

La prise d'effet du présent avenant est conditionnée à l 'adhésion, avant la fin de la période
de concil iation, d'une majorité des propriétaires représentant 2/3 de l 'ensemble des contrats
tignés, du parc des résidences exploitées par RESIDE ETUDES AppARTHOTELS.

, -Toutes les dutrcs clouses du bail et avendnts signées précédemment resten+inch.tngées,

Pour le BAILLEUR ( Lu et approuvé, bon pour accord ) :

date :

signature (s) :

Robert Vergès
Di recte u r G én é ral Adjoi nt
Groupe Réside Etudes
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